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ARTICLE 10

Après le mot :

« composée »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 :

« à part égale des représentants des personnels médicaux, odontologiques, maïeutiques et 
pharmaceutiques de l’hôpital et de la médecine de ville. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer la médecine de ville dans les commissions médicales de 
groupement pour permettre une meilleure coordination des décisions du GHT avec le territoire dans 
lequel il exerce ses activités.


